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Lisez entièrement le mode d‘emploi, le carnet ci-joint  
« Remarques supplémentaires et concernant la garantie » et 
les renseignements et consignes présentés sur le lien Internet 
précisé à la fin de ces instructions. Suivez les instructions 
mentionnées ici. Conservez ces informations et les donner  
à la personne à laquelle vous remettez l‘instrument.

Fonction / Utilisation 

Le système d’inspection vidéo compact est idéal pour le contrôle 
visuel facile d'emplacements difficiles d'accès, entre autres dans  
les conduites, les faux plafonds et les véhicules automobiles.  
La fonction de comparaison des photos permet à l’utilisateur de voir 
les différences entre une photo en direct et une photo de référence 
mémorisée. La mémoire interne pour les photos et une carte micro 
SD sont disponibles pour documenter les enregistrements vidéos et 
les photos prises.

Consignes de sécurité générales 

– ��Utiliser uniquement l‘instrument pour l‘emploi prévu dans le cadre  
des spécifications.

– �Les appareils et les accessoires ne sont pas des jouets. Les ranger hors 
de portée des enfants.

– �Il est interdit de modifier la construction de l‘instrument.
– �Ne pas soumettre l’appareil à une charge mécanique, ni à des tempé-

ratures extrêmes ni à de l’humidité ou à des vibrations importantes.
– �Ne plus utiliser l‘instrument lorsqu‘une ou plusieurs fonction(s) ne 

fonctionne(nt) plus ou lorsque le niveau de charge de la pile est bas.
– �Faire attention lors de l'utilisation à l'extérieur à n'utiliser l'appareil 

que dans les conditions météorologiques adéquates et/ou en prenant 
les mesures de sécurité appropriées.

– �Ne pas plonger l’écran ACL dans l’eau. L’appareil de base ne doit pas 
entrer en contact avec des liquides.

– La tête de la caméra ne résiste pas aux acides ni au feu.
– �Il est indispensable de faire attention à ce que le VideoPocket n’entre 

pas en contact avec des produits chimiques, du tension électrique ou 
encore des pièces brûlantes ou en mouvement. Cela peut endom-
mager l’appareil et provoquer de graves blessures chez l’utilisateur.

– ��Il est interdit d’utiliser le VideoPocket pour des examens médicaux/
effectués sur des personnes.

– ��Prière de tenir compte des mesures de sécurité de l‘administration 
locale et/ou nationale relative à l‘utilisation correcte de l‘appareil. 

– �L‘appareil ne convient pas à la mesure à proximité d‘une tension 
dangereuse. C‘est pourquoi, il faut toujours faire attention  
à l‘absence de tension des pièces conductrices en cas de mesures  
à proximité d‘installations électriques. Garantir l‘absence de tension 
et l‘impossibilité de toute remise sous tension en prenant les mesures 
nécessaires.
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Donnerfeld 2, 59757 Arnsberg, Germany
Tel.: +49 2932 638-300, www.laserliner.com
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1 Affichage à cristaux liquides 4 Compartiment à piles
2 Touches directes 5 Slot carte Micro-SD
3 ON / OFF 6 Interface micro USB

– ��L’appareil fonctionne avec des DEL du groupe de risques RG 
0 (groupe libre, pas de risque) conformément aux normes en 
vigueur pour la sécurité photobiologique (EN 62471:2008-09ff / 
IEC/TR 62471:2006-07ff) dans leurs versions actuelles.

– �L’émission accessible des DEL est inoffensive pour l‘œil humain et 
la peau de l’homme en cas d’utilisation conforme à la destination 
prévue et dans des conditions raisonnablement prévisibles.

Consignes de sécurité 
Comportement à adopter lors de rayonnements électromagnétiques

– �L’appareil de mesure respecte les prescriptions et les valeurs limites 
de compatibilité électromagnétique conformément à la directive 
CEM 2014/30/UE. 

– �Il faut tenir compte des restrictions des activités par ex. dans 
les hôpitaux, les avions, les stations-services ou à proximité de 
personnes portant un stimulateur cardiaque. Les appareils électro-
niques peuvent être la source ou faire l‘objet de risques ou  
de perturbations.

Orifice de sortie de la DEL

Consignes de sécurité 
Utilisation avec des rayonnements optiques artificiels (OStrV - décret 
de protection du travail relatif aux rayonnements optiques artificiels)
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